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édito
Optimisme et volonté d’agir
Chères Saint-Mauroises, Chers Saint-Maurois,
La commune de Saint-Maur se transforme jour après jour, malgré 
les augmentations des coûts de l’énergie et des dépenses de 
fonctionnement. La gestion rigoureuse des finances permet de 
dégager un excédent de fonctionnement, certes en baisse, mais 
tout à fait confortable pour une collectivité telle que la nôtre. 
Notre économie est sous tension : réforme des retraites, inflation 
des produits alimentaires, augmentation du coût de la vie… Cette 
situation devient anxiogène pour nombre de nos concitoyens, 
mais votre équipe municipale exprime la volonté de ne pas céder 
au pessimisme et poursuit son action dans l’intérêt collectif afin 
d’offrir un cadre de vie agréable à toutes les générations.

Malgré les pressions budgétaires que subissent les collectivités 
avec des dépenses de fonctionnement en hausse et des recettes 

étalées, nous avons décidé, fidèles à nos engagements électoraux, de ne pas augmenter la part 
communale de la taxe foncière sur le bâti et le non bâti. Depuis la loi de finances du 30 décembre 
2017, les valeurs locatives cadastrales servant d’imposition à la taxe foncière sont revalorisées à 
partir d’un coefficient prenant en compte l’indice des prix à la consommation constaté en novembre 
l’année antérieure, ce qui malheureusement induira une augmentation par l’État de 7,1% de la 
base de calcul de la taxe foncière en 2023. La ville de Saint-Maur a quant à elle décidé de ne pas 
augmenter les taux d’imposition, contrairement à d’autres collectivités.
La Commune reste et devient de plus en plus attractive. En effet, nous avons vu l’arrivée d’un 
ostéopathe et d’une sage-femme à la maison médicale. Un salon d’esthétique a ouvert au mois 
de juin dans le local de l’ancienne bibliothèque - rue du 8 mai - local désaffecté depuis plus de 10 
ans. Un nouveau salon de coiffure ouvrira place de l’église début juillet. Des travaux ont également 
commencé dans l’ancien bâtiment de la Poste afin d’ouvrir pour le second semestre 2023 un cabinet 
d’orthodontie. Des travaux ont en outre été réalisés sur l’axe de la route de Châteauroux afin de 
le sécuriser, et les travaux des rues de Villers-les-Ormes auront lieu fin 2023. La seconde tranche 
des travaux d’embellissement du cimetière est en cours d’achèvement.
Les travaux du bâtiment de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement, projet structurant pour notre 
territoire et pour les familles, ont commencé au mois de juin pour une durée d’un an. La conception 
de ce bâtiment sera à faible coût énergétique. D’ailleurs la collectivité est déjà en avance en matière 
de performances énergétiques sur une grande partie de ses bâtiments depuis plusieurs années : 
changement des huisseries de la mairie, isolation du château des Planches par l’extérieur, changement 
des menuiseries et modification du mode de chauffage, ainsi que l’isolation du pignon de l’école 
élémentaire. Un programme ambitieux sur trois ans est prévu pour la rénovation de l’éclairage 
public et celui de nos bâtiments, pour un coût estimé à environ un million d’euros. 

Par ailleurs nous sommes toujours à l'écoute des associations et apportons notre soutien tant sur le 
plan financier, que sur la qualité des équipements mis à disposition ou en moyens humains. Je tiens 
à remercier tous les bénévoles qui contribuent à l’essor du tissu associatif tout au long de l’année.
La jeunesse, nos ainés, l’action sociale, la culture ne sont pas oubliés, je vous laisse prendre 
connaissance des différentes actions mises en place dans ce nouveau numéro de Transparence.
Je vous remercie de votre confiance et vous souhaite une belle saison estivale.

Ludovic RÉAU,  
Maire de Saint-Maur

____________________
Retrouvez toute 
l’actualité sur...

 @VilleSaintMaur36

 @saintmaur36
www.saint-maur36.fr
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vie municipale
Les mouvements de personnels
1ER MARS 2023 
Pérennisation de deux agents techniques

M. Yahya SOURI et M. Lucas RENAULT, deux agents techniques contractuels depuis plusieurs mois 
dans nos services, ont vu leur emploi pérennisé. Ils ont su répondre aux attentes de la collectivité, c’est 
pourquoi, depuis le 1er mars 2023, ces deux agents ont été nommés stagiaires de la fonction publique 
territoriale en vue de leur titularisation.

1ER MARS 2023 
Arrivée de Lang CHUM

Depuis le début de l’année 2023, la commune de Saint-Maur gère de nouveau la 
maintenance des bâtiments, compétence auparavant déléguée aux services de 
Châteauroux Métropole. C’est pourquoi le recrutement d’un agent de maîtrise 
compétent s’est imposé. Ainsi depuis le 1er mars 2023, M. Lang CHUM, alors affecté 
au pôle technique des piscines de Châteauroux Métropole, a pris les fonctions de 
responsable des bâtiments de la commune de Saint-Maur. Nous lui souhaitons la 
bienvenue au sein de nos services techniques.

1ER JUIN 2023 
Départ de Renaud ÉMERET

M. Renaud ÉMERET, Directeur des Services Techniques depuis février 2020 a 
quitté la commune depuis le 1er juin dernier. Il a souhaité réorienter sa carrière 
en rejoignant les services de l’État de la Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement (DREAL). Il occupe dorénavant le poste de 
responsable de la subdivision des Installations Classées. Nous lui souhaitons une 

bonne continuation dans ses nouvelles fonctions.
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RETROUVEZ LES COMMERÇANTS  
DU MARCHÉ DE SAINT-MAUR,  
LE 1ER DIMANCHE DE CHAQUE MOIS :

• 6 août                • 3 septembre
• 1er octobre      • 5 novembre
• 3 décembre

9h00 - 13h00

Nouveaux panneaux numériques d'information

Dans le dernier numéro de Transparence nous vous 
annoncions la mise en place de deux panneaux 
numériques d’information. Ces derniers ont 
été installés courant avril devant l’ancienne 

Poste, avenue de la Mairie, et devant la mairie annexe à 
Villers-les-Ormes, rue de l’ancienne école. Vous pouvez 
désormais consulter librement arrêtés, comptes rendus des 
conseils municipaux, et aurez plus largement accès au site 
internet de la commune. Ces panneaux tactiles pourront être 
accessibles en consultation libre de 7h à 22h, et seront mis 
en veille en dehors de ces horaires.

Cependant, comme nous l’avions indiqué, afin de garantir 
l’information des Saint-Maurois ne disposant pas d’accès 
internet ou ne maîtrisant pas les outils numériques, il sera 
toujours possible de communiquer les actes à toute personne 
qui en fera la demande auprès des services de la mairie.

Le marché alimentaire

La ville de Saint-Maur recherche des commerçants pour son marché mensuel. Fromager, volailler, maraîcher, 
poissonnier, vendeur d'huîtres, producteur de miel, etc.

EN SAVOIR +
Mairie de Saint-Maur 

02 54 08 26 30

FRANCK GEORGET
Adjoint à l'habitat, l'urbanisme et à l'activité économique

ANNE MÉRIOT
Maire déléguée de Villers-les-Ormes - en charge de la communication et du numérique
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sécurité

Aménagements route de Châteauroux

La vitesse excessive constatée 
route de Châteauroux a incité 
la municipalité à proposer 
de nouveaux aménagements 

routiers. C’est pourquoi des zones de 
rétrécissement de la chaussée avec 
circulation alternée ont été mises en 
place ainsi que des plateaux surélevés 
permettant de sécuriser cet axe très 
fréquenté. 

Montant des travaux : 155 000  € TTC

Ateliers prévention routière

La commune de Saint-Maur est labellisée Ville Prudente depuis 2022. Afin de poursuivre les actions 
engagées en faveur de la sécurité et la prévention routière, les membres de la Commission des Affaires 
Sociales ont souhaité en 2022 proposer aux seniors de la commune de participer à deux ateliers 
intitulés "Tous piétons" et "Conduite seniors", en partenariat avec la Prévention Routière. Le nombre de 

participants étant limité, ces deux actions ont été reconduites en 2023. L'atelier "Tous piétons" a eu lieu le 22 
mai dernier et l'atelier "Conduite seniors" aura lieu le lundi 9 octobre de 10h à 12h. Les personnes intéressées 
peuvent s'inscrire auprès de la mairie. 

La sécurité routière étant "l'affaire de tous", deux nouvelles 
actions se sont ajoutées au programme cette année, dans 
le cadre du Plan Départemental d’Action et de Sécurité 
Routière (PDASR). Un atelier "Vélos 10 erreurs" s'est 
déroulé le 19 juin et un atelier "Trottinettes" aura 
lieu le mercredi 20 septembre de 16h à 18h, place 
Raymond Lumet où petits et grands sont attendus 
avec leurs trottinettes. 

De nouvelles actions avec de nouvelles 
thématiques sont d’ores et déjà envisagées 
pour 2024.

YANN COATRIEUX
Conseiller délégué à la Sécurité
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travaux

Construction de l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement)

Ce bâtiment, projet structurant pour le territoire, construit à base de matériaux biosourcés voit le jour. Les 
travaux ont débuté en juin dernier pour une durée d’un an.

Il est à noter que sur les onze lots attribués, neuf entreprises originaires de l’Indre ont été retenues.

Le montant total des marchés de travaux est de 1 478 753,75 € TTC, subventionné à hauteur de :
•  500 000 € : DETR (Dotation de l’État destinée aux Territoires Ruraux)
•  260 000 € : CAF (Caisse d’Allocations Familiales)
•  Obtention d’un prêt de 100 000 € à taux 0% auprès de la CAF
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Place Carroi Picois
37600 LOCHES

Tél: 02 47 91 67 06
contact@arca3sudtouraine.com

9 rue du pont Malientras
36290 MEZIERES EN BRENNE

CO M M UN E DE SAIN T M AUR
PLACE DE LA MAIRIE - BP 26 - 36250 SAINT MAUR

Tél : 02 54 08 26 30

1.4

CO N STR UCTIO N  D' UN  ACCUEIL DE LO ISIR S
SAN S H EBERGEM EN T (ALSH )

APD

26.08.2022

AXO N O M ETRIES

4 rue du Château des Planches
36250 SAINT MAUR
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Acquisition de l’Île Saint-Martin

La commune de Saint-Maur a fait l’acquisition de l’île 
Saint-Martin, d’une superficie de 20 635 m², pour un 
montant de 25 000 €. Cette acquisition permettra la 
continuité du cheminement piéton depuis la Rochette 

pour rejoindre les prairies naturelles aux abords du mail Robert 
Tissier en longeant les bords de l’Indre sans emprunter la route 
de Châteauroux. L’aménagement prévoit la création de deux 
passerelles pour lesquelles des demandes de financement sont 
en cours auprès de l’Appel à Projet Sentier de Nature à hauteur de 
60% et 20% auprès des CRST (Contrats Régionaux de Solidarité 
Territoriale).

Une subvention d’un montant de 12 500 € a été accordée 
par le département de l’Indre au titre de la préservation 
des Espaces Naturels Sensibles.- circuit actuel       - nouveau circuit

BRIGITTE VOITIER
Adjointe aux Travaux



9

transparence
 | n°48 - été 2023

travaux
Travaux du cimetière

La deuxième tranche 
des travaux de réfection 
de l’allée principale du 
cimetière ainsi que du 
parvis de la chapelle a 
été réalisée.

Montant des travaux  : 
65 000 € TTC

Ouverture d'un  
salon de beauté
Inutilisé depuis quelques années et dans le cadre de la 
réhabilitation des locaux vacants sur notre commune, le 
bâtiment communal 
de l ’ancienne 
bibliothèque, rue 
du 8 mai, fait peau 
neuve. L’intérieur 
du bâtiment a été 
entièrement réhabilité 
pour accueillir un 
salon d’esthétique.

Montant des travaux : 50 500 €

Padel
Afin d’éviter les 
nuisances sonores 
liées à l’utilisation 
du padel, une étude 
acoustique, avec 
préconisation de 
travaux sur l’enveloppe du bâtiment, a été effectuée par un 
bureau d'étude acoustique certifié. Suite à cette étude, les 
travaux ont été réalisés : une vêture en bardage métallique 
acoustique ainsi qu’une double bâche surpressée ont été 
mises en place. Grâce à ces nouveaux aménagements, 
la pratique de ce sport est maintenant possible pour le 
plaisir des amateurs de padel.

Montant des marchés de travaux : 215 000 € TTC, 
subventionnés à hauteur de 53 384 € par le département de l’Indre.

Ouverture d'un  
salon de coiffure
La commune s’est portée acquéreur d’un bâtiment en 
centre-bourg qui appartenait  il y a quelques années 
à un cabinet d’assurances. Un salon de coiffure sera 
installé dans ce local.

Montant de l’acquisition du bâtiment : 65 000 €

Étude de faisabilité 
- emplacement de 
"l’ancien Nicolas II"  
à Villers-les-Ormes
Un relevé topographique de la 
parcelle ainsi que des réseaux 
a été réalisé dans le but d’y 
aménager des places de 
stationnement en complément 
de celles déjà existantes 
pour la salle des fêtes, des 
parcelles constructibles et un 
espace paysager. 

Montant de l’étude : 2 300 € TTC

Réfection de voirie  
à Villers-les-Ormes 
Après une première phase de 
travaux fin 2022, la suite des 
opérations doit reprendre durant 
le dernier trimestre 2023 pour 
les rues de l’Ancienne École, des 
Prés de Derrière et impasse de 
la Locature.

Étude de faisabilité 
- gymnase des 
Planches
Un diagnostic comprenant 
l’établissement d’un relevé 
du bâtiment aussi bien 
cartographique que thermique 
et structurel sera réalisé.
Ce diagnostic sera chiffré avec 
la prise en compte des travaux 
énergétiques de l’enveloppe du 
bâtiment.

Montant de 
l’étude : 17 900 € TTC

>> en bref



enfance / jeunesse

Bourses citoyennes  
du CCAS : BAFA

La Ville de Saint-Maur poursuit son action 
en faveur de l’accompagnement des jeunes 
dans leur parcours vers l’autonomie. En 
partenariat avec le CCAS de Saint-Maur, un 

dispositif d’aide financière pour la formation BAFA 
est proposé. Accessible aux jeunes de 16 à 25 ans, 
résidant sur la commune depuis au moins un an et 
réalisant leur formation BAFA dans un organisme 
partenaire, cette aide financière s’élève à 250 € 
maximum en échange d’une mission citoyenne 
auprès des services de la collectivité. 

EN SAVOIR +
Service Jeunesse : 02 54 08 26 43

sport@saint-maur36.com

Se faire aider par la 
MISSION LOCALE
Les prochaines permanences d’information et 
d’accompagnement des 16-25 ans menées par 
la Mission Locale auront lieu en Mairie de 13h45 
à 16h15 aux dates suivantes (sur rendez-vous) :
 • 8 septembre 2023,
 • 6 octobre 2023, 
 • 10 novembre 2023,
 • 8 décembre 2023.

EN SAVOIR +
Mission Locale : 02 54 07 70 00

Cap sur le camp ado
LES ADOS ORGANISENT LEURS VACANCES ! 

En mars, sous l’impulsion de Robin, 
animateur jeunesse, un petit groupe de 
jeunes âgés de 12 à 17 ans s’est réuni à la 
Salle Adèle. Objectif : imaginer ensemble 

leurs futures vacances.

Très enthousiastes après 
leur camp de l’année 
passée, les ados, ensuite 
rejoints par d’autres 
jeunes motivés, ont 
planché sur la préparation 
du prochain camp d’été. 
Le cadre était donné par Robin : la Base de loisirs 
de Rouffiac, du 10 au 14 juillet 2023. Les jeunes ont 
réfléchi à l’organisation et aux activités sur place 
: préparation des menus, choix des activités en 
journée (VTT, spéléologie, téléski…), planification 
des animations en soirée, mise en place d’une 
action d’autofinancement pour permettre un 
restaurant le dernier jour du camp…

Au final, ce sont une dizaine de jeunes qui partiront 
cet été en Dordogne, pour découvrir les joies des 
activités sportives de pleine nature. 

AGNÈS LE FLOHIC
Conseillère déléguée à la Jeunesse

VALÉRIE LIÈGE-LEFRESNE
Adjointe aux Affaires Scolaires et à la Famille

DONNEZ VIE À VOS PROJETS
Une envie de sortie, d’action, une idée de projet ?  
Retrouvez Robin le mardi de 17h30 à 18h30 
à la Salle Adèle ou contactez-le au 06 22 19 
52 70 pour imaginer ensemble vos projets.

DU MATÉRIEL NEUF 
À L’ÉCOLE MATERNELLE 
Il devenait urgent de changer le meuble de 
cuisine ainsi que la cuisinière de l’école 
maternelle, c’est désormais chose faite 
depuis quelques mois. Les enseignantes et 
leurs élèves peuvent désormais réaliser de 
savoureux gâteaux pour les anniversaires.

>> en bref
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Accueil de loisirs / RETOUR SUR LES ACTIVITÉS DU DÉBUT D’ANNÉE

À chaque nouvelle période de vacances et chaque mercredi, il faut faire preuve d’inventivité pour 
occuper ces chères têtes blondes. Marina, directrice de l’Ile Créative (ALSH – Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement), secondée par Robin, Gwladys, Matéo et Amandine, ont à cœur de satisfaire 
les enfants, et il y en a pour tous les goûts.

L'empoissonement 
des ballastières

Le 4 février, les enfants ont 
vécu une expérience dont ils 
se souviendront longtemps  : 
l’empoissonnement des 
Ballastières. Ils ont assisté à la 
mise en eaux de pas moins de 
600kg de poissons. Ils ont pu 
les voir, mais aussi les toucher, 
les caresser…

Saint-Maur fête Noël / PREMIÈRE ÉDITION DU SPECTACLE DE NOËL

Le 17 décembre dernier, la Commune organisait une fête de Noël au Château des Planches. M. Ludovic RÉAU, 
Maire de la Commune et Mme Valérie LIÉGE-LEFRESNE, adjointe aux Affaires Scolaires et à la Famille, ont 
accueilli plus de 200 enfants.

Tous les enfants de la Commune étaient conviés, 
ainsi que tous ceux scolarisés dans les deux écoles, 
dérogations comprises. Ils ont assisté à un spectacle 
d’une heure et ont attendu le Père Noël avec l’impatience 
que l’on imagine. Chacun est reparti avec des étoiles 
dans les yeux, un sachet de friandises et un livre, offert 
par la Mairie.

L’engouement suscité par cette fête commune à 
Villers-les-Ormes et Saint-Maur nous amène à donner 
à nouveau rendez-vous aux enfants le 16 décembre 
prochain (sur inscription).

Une journée au  
Mont-Dore

Le 20 février, une joyeuse 
troupe est allée passer une 
journée à la neige, au Mont-
Dore (63). Il a fallu se lever tôt, 
chausser les bottes, mettre 
les gants, et arborer son plus 
beau sourire. Mission réussie, 
tous sont revenus ravis de leur 
escapade à la montagne.

Sortie avec  
les loups

Les vacances de printemps 
sont arrivées, et là encore les 
animateurs ont trouvé une idée 
de sortie qui a ravi petits et 
grands : le 20 avril ils sont allés 
au Parc Animalier Les Loups de 
Chabrières dans la Creuse. Un 
moment intense : les enfants 
ont découvert le parc avant 
l’ouverture au public et ont ainsi  
pu profiter des loups, mais aussi 
des cerfs, des renards… En fin 
d’après-midi il leur a été donné 
la possibilité de nourrir les loups, 
pas si méchants finalement… 
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VOYAGE AU CŒUR DES INSTITUTIONS

Afin de découvrir le fonctionnement démocratique 
de notre République, les jeunes conseillers se 
rendront à Paris début juillet pour visiter le Sénat 
et l’Assemblée Nationale. Une journée intense en 
perspective, à retrouver en images sur la page 
Facebook de la Mairie. 

BALADE ENSOLEILLÉE - 2È ÉDITION

À l’initiative des enfants, la Balade ensoleillée 
réunit au printemps les aînés de la commune, 
les résidents de la Maison de retraite des 
Trois Rivières et les jeunes conseillers pour 
une marche joyeuse le long des sentiers 
communaux. Tracé du parcours, conception 
du carton d’invitation et préparation 
logistique, toutes les étapes ont été réalisées 
par les enfants avec les animateurs du CME, 
Agnès LE FLOHIC, Séverine GARCIA-BAUCHÉ 
et Hervé GUICHARD. Les intempéries du mois 
de mai ont contraint à reporter cette 2e édition, 
en espérant une météo plus clémente à la fin 
de l'été.

CINÉ SOUS LES ÉTOILES 

Pour la deuxième année consécutive, les enfants 
du CME et la commission Culture ont organisé le 
samedi 1er juillet une soirée cinéma de plein air. 
Après la consultation publique initiée par les jeunes, 
c’est “Jumanji, bienvenue dans la jungle” qui a été 
projeté.

La soirée a débuté 
par un pique-nique 
dans le Parc du 
Château des 
Planches pour 
partager une soirée 
à la belle étoile sous 
le signe de la bonne 
humeur.

Conseil Municipal des Enfants (cme)Conseil Municipal des Enfants (cme)
Retour sur le 1er semestre

Carton réalisé par Mélodie et Lola, avec l’aide d’Anne 
Mériot, maire-déléguée, chargée de la communication

Affiche réalisée par Juline P. et Lucas, avec l’aide d’Anne Mériot,  
maire-déléguée, chargée de la Communication
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Conseil Municipal des Enfants (cme)Conseil Municipal des Enfants (cme)

La boîte à livres
En 2022, les jeunes conseillers ont souhaité mettre en place des boîtes à livres sur la commune. 
Dans cette interview, réalisée lors de leur réunion du 5 avril, ils expliquent les coulisses du projet.

Antonin : Pourquoi faire le projet de la boîte à livres ?

Lucas : Nous avons souhaité faire ce projet pour permettre un accès simple et libre aux livres.

Johan : Qui participe à ce projet ?

Eulalie : Le Conseil Municipal des Enfants de Saint-Maur (12 jeunes) et l’Institut Médico Éducatif 
(IME) des Martinets à Saint-Maur

Nohan : C’est quoi l’IME ?

Mélodie : C’est un centre éducatif pour jeunes en situation de handicap. Pour ce projet, on a 
rencontré les jeunes de l’atelier bois de l’IME.

Juline D. : Où en êtes-vous du projet ?

Lola : On a fait le "squelette" de la boîte à livres et fabriqué un côté. On a découpé 
 des planches et préparé les morceaux pour l’assemblage.

Maxime : Qu’est-ce qu’il vous reste à faire ?

Juline P. : Il reste à finir la construction de la boîte à livres, puis l’installer dans Saint-Maur. 
Il faut aussi trouver des livres, remplir la boîte et enfin informer les habitants.

Luna : Qu’est-ce qui te plaît particulièrement dans ce projet ?

Léo : Ce qui me plaît le plus, c’est de manipuler les machines, et de travailler  
avec les personnes en situation de handicap.

Retrouvez l’intégralité de l’interview en vidéo sur www.saint-maur36.com et sur la chaine Youtube Saint-Maur.
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enfance / jeunesse
Activités périscolaires

Les enfants du CP au CM2 ont la possibilité 
de faire des activités spécifiques en lieu et 
place de la garderie classique ou de l’aide aux 
devoirs. Ces activités, dites périscolaires, se 

divisent en deux catégories :

 •  Les lundis et mardis de 16h45 à 18h au gymnase 
des Planches : jeux sportifs
 •  Les jeudis et vendredis de 16h45 à 17h45 : les 
loisirs créatifs
Quelle que soit la catégorie, le principe reste le même : 
faire découvrir différentes façons de jouer ou de créer 
dans le respect du rythme de chacun.
Dans la mesure du possible et en accord avec les 
familles, nous répartissons les enfants par âge :

•  Le lundi les 8/10 ans avec Robin

•  Le jeudi les 8/10 ans avec Marina

•  Le mardi les 6/ 8 ans avec Mathéo

•  Le vendredi les 6/8 ans avec Amandine

Un programme annuel est donné à l’ensemble des 
familles à la rentrée de septembre. 

Les enfants peuvent s’inscrire par périodes ou pour 
l’année entière. Au sein de chaque catégorie, l’activité 
proposée ne dure qu’une seule période (de vacances 
à vacances le plus souvent).
Cette année les enfants ont pu vivre une initiation 
au roller, fabriquer des décorations pour la nouvelle 
salle, se défouler autour de grands jeux traditionnels 
ou encore embellir des objets communs.
Ces activités se font au sein de l’accueil périscolaire et 
nécessitent donc une inscription à la garderie du soir.

Activités intergénérationnelles

Depuis quatre ans, la collectivité a 
souhaité mettre en place des activités 
ponctuelles suffisamment larges pour 
attirer l’ensemble des générations avec 

comme objectif majeur de rassembler les enfants 
et les aînés autour de thèmes fédérateurs.

La volonté municipale vise à créer du lien entre 
les générations et faciliter un rapprochement 
symbolique entre des enfants, des jeunes et des 
adultes de tout âge.

Afin de provoquer cette rencontre nous avons choisi 
différents sujets qui nous semblaient consensuels :

• Les jeux de société             
• La lecture et les histoires
• Les jeux extérieurs
• La cuisine                  
• La marche ou la balade

Chaque année, nous espérons mettre en place 
quatre ateliers de 2h, répartis par trimestre et, de 
préférence, pendant les vacances scolaires.

Et si le COVID a eu parfois raison de ces 
rassemblements, la rentrée de septembre 2022 a 
permis de reprendre un rythme presque normal. 
Même si nous n’avons pas pu faire les jeux de société 
en décembre, le succès de la cuisine, en février 2023 
et celui de la lecture épicée, organisée à la Maison de 
retraite les Trois Rivières de Saint-Maur, en avril 2023, 
nous ont redonné une énergie telle que nous avons 
hâte de partager les jeux en extérieur le 5 juillet.
La complicité et la bienveillance réciproques des 
adultes et des enfants confirment l’intérêt de ce 
genre d’initiative.
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Être bien informé

La Commission des Affaires Sociales et les 
membres du CCAS ont le souhait de favoriser 
l'information dont les administrés de la 
commune peuvent avoir besoin. 

Ainsi, plusieurs réunions ont été mises en place à 
destination des seniors, les 12 et 15 juin derniers.
Deux nouveaux rendez-vous sont prévus les 18 
septembre et 16 octobre de 14h30 à 16h30, salle 
Octave Monjoin avec au programme : 
•  Lundi 18 septembre : présentation des dispositifs 
d'aide sociale à l’hébergement et d’accueil familial 
pour personnes âgées
•  Lundi 16 octobre : présentation du Programme 
d’Intérêt Général en charge de l’adaptation du 
domicile, et des aides pour l'amélioration de l'Habitat.
Ce programme d’information sera reconduit en 2024, 
sur de nouvelles thématiques telles que la santé, 
par exemple.

Maison de santé

Quelle que soit leur situation géographique 
ou leur facteur d’attractivité, de 
nombreuses collectivités rurales ou 
péri-urbaines peinent à conserver une 

offre de santé répondant aux attentes de leurs 
populations. Face à cette situation, la Ville de 
Saint-Maur a souhaité renforcer son action dans 
ce domaine.

Afin de mieux accompagner les professionnels 
déjà installés et de rendre la maison de santé plus 
attractive, la Commune a ainsi décidé de revoir le 
montant des loyers à la baisse et de participer aux 
charges générales de fonctionnement.

Ces nouvelles dispositions permettent aujourd’hui 
à deux nouveaux praticiens de s’installer dans les 
locaux de la maison médicale : M. Régis SARTORI 
ostéopathe et Mme Florence LAUCHET, sage femme.

La ville de Saint-Maur poursuit activement son 
investissement dans les locaux mis à disposition 
des professionnels de santé, afin de conserver et 
développer une offre de santé sur le territoire.

EN SAVOIR +
M. Régis SATORI, ostéopathe 

Sur rendez-vous au 07 61 26 08 80 ou Doctolib©

Mme Florence LAUCHET, sage-femme 
Sur rendez-vous au 02 55 42 26 20

 

EVELYNE TROCHON
Adjointe aux Affaires Sociales et à la Culture
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Le Badminton Club de Saint-Maur
Créé en 2000, le Badminton Club de Saint-Maur a pour objectif de proposer à ses adhérents la pratique du badminton 
en loisirs ou compétitions, dans une ambiance conviviale. Avec ses 61 licenciés, le club propose différents créneaux 
d'entraînement se déroulant à la salle omnisports, route de Villers.

Les séances "adultes" ont lieu un mercredi sur deux et sont proposées par un licencié du club. Les séances “jeunes” se 
déroulent tous les lundis et sont encadrées par un entraîneur du comité départemental, accompagné par un licencié du club.

Nouveau bureau et nouvelle communication 
pour l’association Danse 2 Salon

Après plusieurs années à la présidence de l’association Danse 2 Salon, 
Mme Angélique AUDOUX a laissé sa place à M. Christophe PINOT. Il 
sera accompagné par Mme Sylvie GERBAUD, trésorière. À l’occasion 
de ce changement de bureau, l’association a dévoilé en février dernier 

son nouveau flyer.

N’hésitez pas à les rejoindre le mardi soir à la salle des fêtes du Château des Planches, 
un cours d’essai gratuit est proposé par l’association. Les séances "adultes" ont 
lieu un mercredi sur deux et sont proposées par un licencié du club. Les séances 
"jeunes” se déroulent tous les lundis. Elles sont encadrées par un entraîneur du 
comité départemental, accompagné également par un licencié du club.

M. Christophe PINOT : 06 82 88 95 24 / danse2salon36250@gmail.com

Les jeunes et l’école de badminton
Un travail avait été mené en 2021-2022 pour développer 
l’école de badminton :
• Maintien de deux créneaux (minibad, benjamin et 
minimes juniors)
• Formation payante d’un animateur bénévole
• Cours payants assurés tous les mois par un 
animateur DE du comité départemental. Les autres 
cours sont assurés par deux licenciés du club
• Communication vers l’école des Planches.

Ces efforts de développement ont permis à l’école 
d’obtenir une deuxième étoile. En effet, les écoles 
françaises de badminton sont labellisées par la FFBAD 
et elles s'engagent à respecter la charte EFB en assurant 
la qualité de l'accueil et la formation des jeunes licenciés. 
Cette reconnaissance se décline en cinq niveaux. À 
Saint-Maur, cela se traduit par un encadrement de qualité.  
Pour cette année 2022-2023, le développement a 
été mis un peu entre parenthèses suite au départ de 
l’animateur diplômé pour raisons professionnelles. 
Faute d'effectifs suffisants en poussins et benjamins, le 
club a regroupé tous les entraînements jeunes le lundi 
(groupe homogène de 10 à 12 jeunes).

Compétitions adultes
Cette année, quinze joueurs ont participé au 
Championnat Départemental qui a eu lieu à La Châtre 
en mars 2023. Sept d’entre eux ayant participé aux 
finales se sont qualifiés pour le Championnat de Ligue.

Les tournois
En fin d’année 2022, le BCSM a organisé un tournoi 
mixte nocturne officiel qui a rencontré un franc 
succès avec la participation de 80 licenciés issus 
de toute la Région Centre-Val de Loire. Différents 
événements ont également été accueillis dans la salle 
omnisports organisés par le Comité Départemental 
de l’Indre : rencontres interclubs D1, D2, D3 et une 
rencontre interclub R2 organisée par la Ligue.

Lors des différents tournois, quatre équipes se sont 
inscrites à différents niveaux. Pour sa première 
participation en Régionale 2, une équipe du club a 
réalisé la belle performance d’une troisième place, 
frôlant l’accès au barrage pour la montée en R1. 
Des résultats très encourageants pour la suite.  Les 
autres équipes font également une bonne saison: 
D1 : 2e, D2 : 3e, D3 : 6e.

16

PHILIPPE DUFRENOY
Adjoint aux Sports et à la Vie Associative
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POUR L'UNC 
> 14 juillet : Fête Nationale
> 11 novembre : Armistice

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

INNER WHEEL 
> 11 et 12 novembre : Salon du Chocolat au 

Château des Planches
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

AIR MODÈLE 
> 9 et 10 septembre : Portes Ouvertes sur tout 

le site des Tourneix
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

TENNIS 
> du 12 au 26 août : tournoi tennis “Open été”

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

US SAINT-MAUR PÉTANQUE 
> 29 juillet : soirée années 80 

> 29 août : soirée karaoké
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

BURN ROAD 
> 16 septembre : balade moto de 150km - 

départ à 14h à la Mairie de Saint-Maur

FAMILLES RURALES SAINT-MAUR 
> 1er octobre : brocante sur le mail Robert 
Tissier toute la journée 
> 22 octobre : bourse aux jouets et 
vide-dressing à la salle des fêtes du Château 
des Planches,  
de 10h à 17h
> 2 décembre : concert de Noël
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

ÉCURIE TERRE DU BERRY 
> 7 et 8 octobre : Championnat de France  
de Folcar et Coupe de France 2CVCross
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

CLUB DE MARCHE DE  
VILLERS-LES-ORMES 
> 11 novembre matin : marche UFOLEP

+ D’INFOS
Toute l'année retrouvez les événements 

de votre commune sur www.saint-maur36.fr
Rubrique > Agenda des événements

liste non exhaustive>> agenda



culture

Trois temps forts  
à la médiathèque

#1 Exposition-vente de broderies afghanes
Mercredi 8 mars 2023, 
journée internationale 
des droits des femmes, la 
médiathèque a inauguré 
en présence de Stéphane 
BREDIN, Préfet de l'Indre 
et de Ludovic RÉAU, Maire 
de Saint-Maur, l'exposition 
"Cow&More, broderies à 4 
mains”. Ce fut un très beau 

moment ponctué d'échanges sur le courage des brodeuses afghanes 
ainsi que sur la qualité de leur travail.

L’exposition qui s’est tenue jusqu’au 4 avril a été visitée par 200 
personnes, et les ventes ont rapporté 1 725 € au profit des femmes 
afghanes.

#2 Club manga
Douze enfants se sont inscrits au tout nouveau club manga de la 
médiathèque. Ils ont ainsi pu accéder à plusieurs animations durant l’année.

• Participation au prix Mangawa ; entre 5 et 15 livres à lire selon l’âge 
du lecteur.

• Participation au concours national de dessins mangas avec ateliers de 
préparation animés par Clarisse MASSONAUD.

• Vote du prix Mangawa en costume manga.

• Atelier de calligraphie animé par l’artiste japonais Yoshiki SHIMOMURA.

EVELYNE TROCHON
Adjointe aux Affaires Sociales et à la Culture

14 JUILLET
Célébrations de la Fête Nationale

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

26 JUILLET
Concert de l'Académie 
“Musique au fil de l'Indre” 
aux Ballastières

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

14 AOÛT 
Darc au Pays à 
Villers-les-Ormes

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

OCTOBRE
Exposition d'aquarelles de 
l'association Arts Plastiques 
de Saint-Maur, salle du Conseil 
municipal

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2 DÉCEMBRE
Marché de Noël en  
centre-bourg

>> agenda
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#3 Les Petits Champions  
de la Lecture

Samedi 1er avril 2023, la médiathèque 
organisait pour la deuxième année 
consécutive la finale départementale des 
Petits Champions de la Lecture.
Treize jeunes lecteurs de CM1 et CM2, 
provenant de cinq communes et de huit 
écoles, ont lu avec sérieux, émotion et parfois 
humour, devant un public nombreux.
Le jury était composé de Ludovic RÉAU, 
Maire de Saint-Maur, Thierry MAQUIN 
correspondant de presse à La Nouvelle 
République, Pascale CHATIRON comédienne 
et lectrice professionnelle et Anne DELANEAU 
animatrice radio sur France Bleu Berry.
La gagnante à l'unanimité fut Clara LAURENT 
(CM1) élève de Fabienne MOURAUT à l'école 
élémentaire Les Planches.
Il est important de rappeler qu'aucun membre 
du jury ne savait d’où venait le lecteur, et ne 
pouvait par conséquent pas le privilégier en 
fonction de la ville ou de l’école.
Nos félicitations également à Inès RAOUKI 
(CM2), élève de Fabienne MOURAUT qui a 
obtenu une très belle troisième place.

Musique au fil de l’Indre

Depuis 2019, musiciens et jeunes élèves du 
département se donnent rendez-vous pour participer 
à une académie musicale d’été, afin d'enrichir leur 
pratique musicale autour d'enseignants diplômés 

et d'artistes renommés. Issus d'écoles de musique ou de 
conservatoires, les élèves sont invités à porter un regard 
différent sur leur apprentissage en rencontrant de nouveaux 
professeurs et en découvrant de pratiques inédites, tout en 
découvrant les richesses du territoire indrien.

 Cette année, les stagiaires se réuniront du 21 au 28 juillet au 
domaine de Bellebouche et donneront un concert “hors les 
murs” aux Ballastières, le 26 juillet prochain.
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Budget 2023 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT S’ÉQUILIBRE À 4 306 058,00 €
La section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement des services 
de la collectivité territoriale, c'est-à-dire les dépenses qui reviennent régulièrement chaque année : frais 
d’énergie, personnel, maintenance, etc.

Budget 2022 : Résultats et solde budgétaires
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Résultats 2022
742 133,92 €
Solde cumulé au 31/12/2022
1 181 366,44 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

Résultats 2022
51 883,68 €
Solde cumulé au 31/12/2022
1 571 529,14 €
Restes à réaliser (RAR*) 2022
Dépenses : 2 046 718,19 €
Recettes : 380 000,00 €
Solde : - 1 666 718,19 €

 > RECETTES 

Report excédent fonctionnement 2022
450 000,00 €

Impôts et taxes
3 152 778,00 €

Atténuation des charges 
25 000,00 €

Opération d'ordre 
28 500,00 €

Autres pdt gestion courante 
90 000,00 €

Dotation subvention participation
407 480,00 €

Produits des services
152 300,00 €

 > DÉPENSES 

Autres charges de gestion
712 211 ,00 €

Charges à caractère général
1 570 722,25 €

Virement à la section 
d’investissement
414 876,55 €

Charges de personnel
1 578 248,20 €

Charges financières
25 000,00 €

ERIC BERGOUGNAN - Adjoint aux finances
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT S’ÉQUILIBRE À 4 747 614,63 €
Les dépenses d'investissement : il s'agit principalement de l'achat de biens et de matériels durables, de la 
construction ou l'aménagement de bâtiments, de travaux d'infrastructure, d'acquisition de titres de participation 
ou d'autres titres immobilisés, du remboursement en capital des emprunts …

Au titre des restes à réaliser (RAR), on note 2  046  718,19 € en dépenses et 380  000 € en recettes. 
Ces montants correspondent à des dépenses ou recettes engagées mais non mandatées / titrées en 2022.

DE GRANDES OPÉRATIONS  SONT À FINALISER ET DE NOUVEAUX PROJETS SONT PRÉVUS, TELS QUE : 

Fermeture du Padel       233 000 €  
Aménagement du centre-bourg      100 000 €  
Aménagement de l’entrée de Ville     65 000 €   
ALSH         1 700 000 €  
Travaux d’aménagement de la mairie et des annexes   295 000 €  
Voirie de Villers-les-Ormes      355 000 €  
Aménagement route de Châteauroux     155 400 € 
Travaux d’économies d’énergie bâtiments  

  300 000 €
 

communaux et éclairage public      

Opération d'ordre - amortissements
390 000,00 €

Nouveau 001 excédent 
investissement
1 951 077,73 €

Virement à la section fonctionnement
414 876,55 €

Affectation du résultat
731 366,44 €

 > RECETTES 

Dotations, fonds divers et réserve
533 616,51 €

Subventions d'investissement
 726 677,40 €

Différentes opérations
1 606 015,00 €

Restes à réaliser Dépenses
2 046 718,19 €

Opération d'ordre - amortissement
28 500,00 €

Remboursement capital emprunt
322 000,00 €

 > DÉPENSES 

Subventions d'équipement
2 000,00 €

Immobilisations corporelles
696 331,44 €

Immobilisation incorporelles
 46 050,00 €
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Voter le budget est un acte majeur dans l’action 
municipale des élus. Pourquoi notre groupe d’élus a 
voté contre ? Une raison parmi tant d’autres. Face à la 
forte augmentation des dépenses de fonctionnement 
(+11 %), dont les coûts de l’énergie, notre groupe 
a proposé un programme ambitieux d’isolation 
thermique des bâtiments publics générant des 
économies immédiates. La majorité municipale n’a 
pas fait ce choix. Cependant, face à la hausse des 
impôts locaux de 7,1 % (loi de finances 2023), les 
économies générées par notre proposition auraient 
permis de baisser le taux de la taxe foncière 2023 
sans mettre en péril les finances locales ; opération 
« gagnant-gagnant ».

Les élus : Noël BLIN, François JOLIVET, Laure 
PEYROUTET, Jean-Yves LIMBERT et Pascale ZAUG.

Malgré la crise économique qui frappe le pays, 
la Ville de Saint-Maur peut investir. Même si son 
autofinancement a baissé en 2022, la section de 
fonctionnement dégage un excédent de près de 
750 000 €. Dans l’intérêt des Saint-Maurois, nous 
avons approuvé le budget avec un investissement 
prévu de 4 750 000 € mais nous regrettons que 
celui-ci ne soutienne pas plus les associations de notre 
commune et que le projet ALSH, bien que nécessaire, 
soit si dispendieux. Nous resterons vigilants à ce que 
les dépenses de fonctionnement ne continuent leur 
envol. Car même si nous comprenons les difficultés 
rencontrées, nous regrettons que la gestion ne soit 
pas plus rigoureuse avec notamment un objectif 
environnemental plus ambitieux afin de favoriser les 
économies d’énergie.

Les élus : Thierry DAMIEN, Angélique MOUILLEBET, 
Ignace DE VILLETTE.

RASSEMBLER  
POUR SAINT-MAUR - VILLERS-LES-ORMES ENSEMBLE CONSTRUISONS L'AVENIR

Élus de la minorité

MAIRIE DE SAINT-MAUR
Place de la Mairie - 36250 SAINT-MAUR
Tél. : 02 54 08 26 30

Horaires d'ouverture : 
du lundi au mercredi de 8h30 - 12h et 13h30 - 17h15
jeudi de 8h30 - 12h
vendredi de 8h30 - 12h et 13h30 - 16h15
Fermée le samedi et le dimanche

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

VOTRE MAGAZINE  
EN VERSION NUMÉRIQUE

Retrouvez toutes les parutions de 
votre magazine municipal sur : 
www.saint-maur36.fr

NUMÉROS 
D’URGENCE
Pompiers : 18
Police nationale : 17
Samu : 15
Appel d’urgence européen : 
112 
Accueil sans abri : 115 
Violences sexistes et 
sexuelles : 39 19
Allo enfance en danger : 119
Centre Hospitalier de 
Châteauroux :  
02 54 29 60 00
Urgences Médicales 36 : 
02 54 34 34 34 
(visites et consultations sur 
rendez-vous uniquement)

>> pratique
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